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DEPARTEMENTS DE LA SAVOIE ET DE L’ISERE 

COMMUNES de SAINT GENIX SUR GUIERS 73 ET AOSTE 38  

 

RESTAURATION MORPHO-ECOLOGIQUE DU GUIERS 

 

 Syndicat Interdépartemental d’Aménagement du Guiers et de ses Affluents 

 

Demande d’Autorisation de travaux au titre des Articles L214-1 à L214-6 du Code 

de l’Environnement et Déclaration d’intérêt Général 

 

AVIS d’ENQUETE sur la DECLARATION d’INTERET GENERAL DU 

PROJET 

  

Arrêté Préfectoral de Messieurs les Préfets de la Savoie et de l’Isère des 13 et 14 

septembre 2018 

  

 
 
 

 

 

 

 

 

Le  06/11/2018 

Le Commissaire Enquêteur 
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11..  DDEECCLLAARRAATTIIOONN  DD’’IINNTTEERREETT  GGEENNEERRAALL  DDUU  PPRROOJJEETT  

Le contrat de rivière porté par le SIAGA pour les années 2008/2018 contient une 

charte d’objectifs.  

Les travaux envisagés dans l’enquête en cours entrent dans l’objectif suivant : 

A) Réaliser des travaux de restauration, d’entretien et de gestion des berges, du lit 

et des zones inondables,  

B) Mettre  en valeur les milieux aquatiques et les paysages, 

C) Protéger les espèces piscicoles, nécessaires pour la restauration du bon état 

écologique des cours d’eau.  

 

Avec un sous-volet : 

Améliorer le fonctionnement physique et écologique des milieux aquatiques (EBF, 

continuité écologique et sédimentaire, restauration morpho-écologique, …) 

 

D’autre part le projet est compatible avec le SDAGE 2016/2021car il répond aux 

orientations suivantes : 

a) Mise en œuvre de mesures d’accompagnement lors de la phase te travaux afin 

de limiter la dégradation des milieux aquatiques 

b) Restauration de la morphologie en intégrant les dimensions économiques et 

sociologiques. 

 

Afin de réaliser ces travaux, le SIAGA demande que ces derniers soient classés 

d’Intérêt Général. 

 

En effet, l’Arrêté Préfectoral déclarant son projet d’intérêt général permettra au 

SIAGA : 

 D’avoir accès aux propriétés privées riveraines, 

 De justifier les dépenses de fonds publics sur des propriétés privées,  

 De réaliser des travaux de restauration, d’entretien sur un linéaire 

relativement important pour assurer une gestion globale et cohérente. 

 De remédier aux manque d’entretien des propriétaires qui non ni la 

volonté ni les moyens financiers de réaliser les travaux d’’une telle 

envergure. 
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22..  LL’’AAVVIISS  

Considérant que le public a été informé du déroulement de l’enquête publique par 

voie de presse et affichage en mairies et sur les lieux des futurs travaux, qu’il a pu 

consulter l’ensemble des dossiers en mairies sous forme papier ou grâce à un poste 

informatique dédié, qu’il a pu s’exprimer verbalement lors de mes permanences ou 

écrire ses remarques sur les registres d’enquête, par courrier ou par mail via un site 

dédié, 

 

Considérant que les travaux  envisages entrent dans les objectifs du contrat de 

bassin GUIERS- AIGUEBELETTE,  

 

Considérant que ces travaux entrent dans l’orientation N°6 du SDAGE : Préserver 

et restaurer le fonctionnement des milieux aquatiques,  

 

Considérant que la Déclaration d’Intérêt Général (Article L211-7 du code de 

l’environnement) permettra au SIAGA d'intervenir en toute légalité sur les 

propriétés privées, de justifier les dépenses de fonds publics sur ces terrains privés, 

 

Considérant que j’ai émis un avis favorable assortie d’une réserve concernant la 

partie loi sur l’eau, l’objet de la réserve étant  accepté par le SIAGA, 

 

J’émets un AVIS FAVORABLE à la DECLATATION d’INTERET 

GENERAL du Projet de construction des trois banquettes (N°1,2,3), de la 

remise en état des berges érodées en rive gauche en aval du pont de Saint 

Genix sur Guiers sur un linéaire de 80m et des pieds de berges sur les portions 

les plus sollicitées en aval immédiat des banquettes . 

 


